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Monsieur,
 

La présente donne suite à votre demande adressée à Me Joyce Tremblay concernant les documents
déposés lors de l’audition pour la demande de permis de l’établissement VII Lounge tenue le 22 mai
dernier.
 
Après analyse, nous vous informons que nous pouvons vous transmettre les documents 1 à 4
déposés par la direction du contentieux de la Régie des alcools, des courses et des jeux. Nous vous
invitons à noter que certains renseignements personnels ont été caviardés puisqu’ils sont protégés
par les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1). Il s’agit d’une date de naissance, d’une
adresse courriel personnelle, d’une adresse personnelle, d’un numéro de téléphone personnel et de
signatures. En effet, lorsque le tribunal de la Régie entend un demandeur de permis, il ne siège pas
dans l’exercice de ses fonctions juridictionnelles, mais plutôt dans le cadre de ses fonctions
administratives.
 
En ce qui concerne les documents 5 et 5a, il appert qu’il s’agit de rapports policiers dont la
détermination de l’accessibilité relève davantage de la compétence d’un autre organisme public, soit
le Service de police de la Ville de Montréal. Nous vous invitons à déposer votre demande auprès du
responsable de l’accès aux documents de cet organisme à l’adresse suivante :
 
MONTRÉAL (SPVM) - ARCHIVES ET DE L'ACCÈS À L'INFORMATION SPVM
Dominique Plante
Chef de section des Archives et de l'accès à l'information
C.P. 47583 CSP Plateau Mont-Royal
Montréal (QC) H2H 2S8
Tél. : 514 280-2970
Téléc. : 514 280-2985
responsable.information@spvm.qc.ca
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
relative à l’exercice de ce recours. Nous joignons également les textes des dispositions sur lesquelles
s’appuient les refus.

Cordialement,
 
Alexandre Michaud, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels



Technicien juridique
Régie des alcools, des courses et des jeux
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone 514 864-7225, poste 22009
alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca
 
 
TEXTE DES DISPOSITIONS VISÉES
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou
de non-diffusion.
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique
et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier.
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement
de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit
d’un renseignement personnel sensible.
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne
concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent:
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour
infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites
criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à
une loi applicable au Québec;
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet
organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une
procédure visée dans le paragraphe 1°;
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec;
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence
mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée;
5°  (paragraphe abrogé);
6°  (paragraphe abrogé);
7°  (paragraphe abrogé);
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1
et 68;
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de
police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport
de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été
impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne
dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel



renseignement.
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa
nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son
utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie
privée.
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